
RAPPORT DU GROUPE I 

 

Rapport du travail en groupe sur « démarche de planification adoptée par les villes : difficultés, 
contraintes, atouts et leçons tirées » 

Dans le groupe I, se sont réunis 7 pays à savoir : 

Congo Brazza, Burundi, Djibouti, Benin, Togo, Mali, Burkina Faso. 

 

1) Contraintes et difficultés 

 

- Dans certains pays, il y a absence de plan directeur général (BDI) Congo Brazza, Djibouti …. 

- Dans les pays n’ayant pas de plan directeur général, il n’y a pas de vision globale d’urbanisation, 

- Absence de la Commission Municipale d’Urbanisme (Burundi)  

- Occupation illégale des espaces disponibles (Djibouti) 

- Attribution légale des parcelles mais qui ne respecte pas le plan directeur existant (Togo) 

- Malgré l’existence des Conseils Municipaux dans la plupart des pays, on constate un manque de 
transfert des compétences (Djibouti). 

- Insuffisance de ressources humaines, résultat du manque des moyens financiers. 

 - Absence politique d’intercommunalité (Mali), 

- la non implication de la population à la base à la prise des décisions relatives à l’urbanisation. 

2)  Atouts 

- Existence des élus locaux et leur détermination manifeste d’opérer un changement. 

- Existence des outils de planification dans certains pays (schéma directeur commission de 
permis de bâtira, plan de développement municipal …..) 

- Existence des services chargés d’urbanisme dans la plupart des pays. 

- Le soutien de la population local aux élus locaux  

- L’Etat qui laisse la latitude à ses délégations municipales à gérer des projets de l’extérieur 
(Togo) 

- Autonomie de gestion des communes pour certains pays. 

 

3) Propositions et recommandations 

 



- Doter les villes des documents d’urbanisme là ou ils n’existent pas et cela  avec l’appui des 
partenaires au développement. 

- Actualiser les documents d’urbanisme ayant déjà dépassé leur durée de vie juridique tout en 
tenant à leur application (les rendre effectifs) 

- Les collectivités locales, de concert avec l’Etat, sont appelés à respecter et à faire respecter le 
plan directeur existant. 

- Pour permettre un bon fonctionnement des collectivités locales, l’Etat est appelé à mettre en 
place un mécanisme de transfert de  pléthore des ressources humaines aux collectivités 
locales. 

- Renforcement des capacités, à travers des sessions de formation, des ressources humaines 
déjà existant dans les collectivités locales. 

- Comme les collectivités locales restent connectées à l’Etat quand bien même elles sont avides 
à être financièrement autonomes, l’Etat est appelé à apporter un appui financier conséquent 
aux projets initiés par ses entités. 
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